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PEA :
UNE FISCALITÉ 
TOUJOURS 
FAVORABLE !
Depuis le début de l’année, la flat tax 
a bouleversé le paysage de la fiscalité 
de l’épargne. Certains placements 
y sont soumis, d’autres pas. Dans 
ce contexte où le jeu est rebattu, 
vous avez encore une carte à jouer 
en utilisant le PEA (plan d’épargne 
en actions) à bon escient…

VOTRE PATRIMOINE

page 3 page 6 page 9

page 11

RÉMUNÉRATIONS : 
LE POINT SUR LE 
PAIEMENT DES HEURES 
SUPPLÉMENTAIRES
Les salariés, qui travaillent au-
delà de 35 heures par semaine, 
bénéficient d’une majoration de 
salaire ou d’un repos compensateur. 
Comme promis par Emmanuel 
Macron, le gouvernement a annoncé 
une exonération des cotisations 
sur les heures supplémentaires à 
partir de 2020. Les explications.

AUTOMOBILE :
DE NOUVELLES RÈGLES 
POUR LE CONTRÔLE 
TECHNIQUE
Le contrôle technique pour les 
véhicules légers est obligatoire depuis 
le 1er janvier 1992. A partir du 20 
mai, cette vérification fera l’objet de 
plusieurs modifications. Parmi elles, 
davantage de points de sécurité 
du véhicule seront contrôlés.
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Find & Fund attire l’attention des investisseurs sur les risques inhérents à l’investissement participatif :
risque de perte totale ou partielle du capital investi, risque d’illiquidité : la revente des titres n’est pas 
garantie, elle peut être incertaine voire impossible, le retour sur investissement dépend de la réussite du 

projet financé

Le placement 

immobilier participatif

Montant recherché

300 000 €

Villa Riva
Annemasse 
74100
(Haute-Savoie)

Investir ensemble
dans l’immobilier

Pour nous rejoindre, 

rendez-vous sur :

www.findandfund.com

http://www.findandfund.com/projets-crowdfunding/Annemasse/9
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PEA-PME, LE PETIT FRÈRE DU PEA 
Depuis 2014, la loi permet d'ouvrir un PEA dédié à l'investissement au capital de petites
et moyennes entreprises (PME) et entreprises de taille intermédiaire (ETI), appelé PEA-
PME. Sa souscription est autorisée même si vous êtes déjà titulaire d'un PEA classique. 
On peut aussi ouvrir un PEA-PME sans détention préalable d'un PEA. Son fonctionnement 
et son régime fiscal sont identiques au PEA. Les seules différences portent sur le plafond 
(fixé à 75.000 euros) et surtout sur les titres éligibles. Le PEA-PME permet en effet 
d'investir dans des PME et ETI n'excédant pas certains seuils d'effectif, de chiffre d'affaires 
ou de total de bilan, par acquisition ou souscription d'actions ou de certaines obligations 
hybrides. Il peut s'agir d'obligations convertibles (OC) ou d'obligations remboursables en 
actions (ORA), admises aux négociations sur un marché réglementé ou sur un système 
multilatéral de négociation (Alternext). Face au peu d’engouement manifesté par
les investisseurs pour le PEA-PME (65.000 porteurs) et surtout pour stimuler
le financement du tissu économique, le gouvernement souhaite réformer le PEA-PME. 
Principales pistes à l’étude, l’ouverture du PEA-PME aux titres émis dans le cadre du 
financement participatif, tels que les titres participatifs, les obligations à taux fixe et
les minibons ainsi que la simplification de l’investissement dans des titres de sociétés
non cotées.
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LES CAS PARTICULIERS

Travail de nuit

L’heure supplémentaire effectuée la nuit est traitée de la même manière que celle 
réalisée le jour dans le secteur privé. La majoration s’ajoute à l’éventuelle contrepartie 
salariale accordée pour le travail de nuit.

Travail le dimanche

Les mêmes règles s’appliquent pour les heures sup’ effectuées les dimanches ou les jours 
fériés que pour celles réalisées la nuit. La majoration peut là-aussi se cumuler avec les 
contreparties salariales, y compris si le salarié est volontaire pour travailler le dimanche.

https://www.toutsurmesfinances.com/argent/a/travail-de-nuit-conditions-duree-salaire-contreparties
https://www.toutsurmesfinances.com/argent/a/travail-de-nuit-conditions-duree-salaire-contreparties
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• Impôts
Seuil effectif d'imposition

personne seule sans enfant (revenus 2017 imposables en 2018) 
Plafonnement des niches fiscales

revenu déclaré
16.571  €

revenu net imposable 
14.918  € 10.000 € 18.000 €

• Emploi
Smic : 9,88 €

(Taux horaire brut au 1er janvier 2018)
Inflation : +1,5%

Prix à la consommation (INSEE) hors tabac sur un an (Mars 2018)

RSA : 545,48  €
(Revenu de Solidarité Active personne seule sans enfant)

Emploi : 8,9%
Taux de chômage (BIT, France Métropolitaine)  

au 4ème trimestre 2017

• Épargne
Livret A et Livret Bleu (Depuis le 1er août 2015)

Taux de rémunération : 0,75% Plafond : 22.950 €

PEL PEA

Taux de rémunération : 1%
(brut hors prime d'épargne) depuis le 1er août 2016

Plafond : 150.000 €
au 1er janvier 2014

Assurance vie : 1,80% (FFA) Rendement fonds euros (2017)

• Retraite
Âge légal : 62 ans (ouverture du droit à pension si né(e) en 1955)

Point retraite au 1er novembre 2017

AGIRC : 0,4352 € ARRCO : 1,2513 €

• Immobilier
Loyer : 126,82 points (+1,05%)

Indice de référence (IRL) 4ème trimestre 2017
Loyer au m2 : 12,7 €

France entière (Clameur février 2018)

                               Prix moyen des logements au m² (mars 2018  baromètre LPI-Seloger)

dans le neuf : 4.228 € dans l'ancien : 3.798 €

Prix moyen du mètre carré à Paris : 9.040  € (4ème trimestre 2017 -Notaires de Paris)

 Taux d’emprunt sur 20 ans : 1,70%  (28 mars 2018 - Empruntis)

• Taux
Taux de base bancaire : 6,60% Intérêt légal : 0,89%

• Seuils de l'usure Prêts immobiliers

Prêts à taux fixe :  
3% (moins de 10 ans)

3,03% (10 à 20 ans)
3,28% (plus de 20 ans)

Prêts à taux variable : 2,69%

Prêts-relais : 3,23%

• Seuils de l'usure Prêts à la consommation
Montant inférieur à 3.000 € : 21,07%

Montant compris entre 3.000 et 6.000 € : 12,99%

Montant supérieur à 6.000 € : 5,89%
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www.valority.com

*Exemple d’acquisition sur la résidence « LA COUR DES GRANDS » à CLERMONT FERRAND  d’un montant de 102 000 € TTC (mobilier inclus) dans le cadre fiscal BOUVARD CENSI 2018 ; Faculté de récupérer la TVA (taux 
de 20%) sur le prix d’achat, soit un montant d’investissement total de 88 774 € après provision sur frais d’acquisition de 3 774 € et sur la base d’un achat HT de 85 000 €.

Hypothèse d’apport personnel de 4 000 €; Financement bancaire : Mensualités d’emprunt de 438,11 € (assurance incluse), sur la base d’un prêt amortissable d’une durée de 20 ans au taux fixe de 1,7 % + assurance 
(Taux moyen constaté par la société de courtage Optiméa Crédit auprès de 6 banques nationales et organismes de crédit au01/02/2018), coût total du crédit de 20 372,57 € (assurance incluse, hors intérêts 

intercalaires).

Epargne moyenne mensuelle de 76 € ; Loyer annuel initial prévu par bail commercial d’un montant 3 402 € HT, indexé sur l’indice de référence (hypothèse d’indexation 1 % par an), soit un loyer mensuel moyen de 
292 € ; Charges mensuelles moyennes de 16 € (hors taxe foncière).

Réduction d’impôts régime LMNP Bouvard-Censi 2018 de 11% sur le prix de revient de l’opération (9 246 € sur 9 ans), soit en moyenne 86 €/mois sur les 9 premières années.

VALEUR ET CAPITAL

76
À PARTIR DE 

€
/mois*

Investissez en résidence étudiante
à Clermont-Ferrand

à partir de 76€/mois*

37 706 étudiants 
dont 4 600 étudiants étrangers

Emplacement idéal,  
au coeur de la ville

Pas de frais de gestion

Nombreux
avantages fiscaux

3ème ville de France 
dans la catégorie 

« grandes villes étudiantes » 







http://www.valority.com/auvergne-rhone-alpes/programmes-immobiliers-clermont-ferrand/1633-la-cour-des-grands


94, Quai Charles de Gaulle - 69006 Lyon
Immatriculée au RCS de Lyon sous le n° 332 641 372

Tél. : 0969 320 686

e-mail : contact@valority.com

VALEUR ET CAPITAL

www.lesbellesannees.com
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A la recherche 
d’un logement 
étudiant?

Découvrez 
Les Belles Années 
des résidences services 
pour étudiant

Les Belles Années
GESTION DE RÉSIDENCES ÉTUDIANTES

http://www.lesbellesannees.com/



